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feî)  Dispositif  de  verrouillage  d'une  serrure  dans  son  support. 

(57)  Dispositif  de  verrouillage  d'une  serrure  dans 
son  support  (12),  ladite  serrure  comportant  un 
corps  (10)  présentant  un  alésage  (14)  dans 
lequel  tourillonne  un  barillet  (16),  le  dispositif 
comprenant  en  outre  une  lame  épaisse  (34) 
disposée  longitudinalement  dans  le  corps  (10) 
et  coulissant  radialement  dans  un  premier  évi- 
dement  radial  (28)  située  en  vis-à-vis  d'une 
lumière  (54)  du  support  (12)  sous  l'action  d'un 
moyen  élastique  (44),  constitué  d'un  ressort  en 
épingle  (44)  dont  l'extrémité  libre  d'une  de  ses 
branches  (48)  présente  une  patte  de  maintien 
(50). 
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La  présente  invention  concerne  d'une  manière 
générale  un  dispositif  de  verrouillage  d'une  serrure 
dans  son  support. 

Elle  concerne  plus  particulièrement  les  serrures 
destinées  à  être  montées  dans  un  antivol  de  direction 
pour  véhicule  automobile. 

De  telles  serrures  sont  constituées  globalement 
d'un  barillet  cylindrique  tourillonnant  dans  un  alésage 
d'un  corps,  ledit  barillet  étant  solidaire  d'une  came 
d'entraînement  d'un  pêne. 

La  serrure  étant  assemblée  est  introduite  dans 
un  support,  tel  un  manchon  d'antivol  de  direction,  et 
doit  être  verrouillée  par  rapport  à  ce  support. 

Néanmoins  une  telle  serrure  présente  des 
moyens  permettant  son  extraction  du  support  pour  la 
réparation  ou  l'entretien,  c'est-à-dire  sans  destruction 
de  ladite  serrure. 

Ces  moyens  ne  doivent  pouvoir  être  actionnés 
qu'avec  une  clé  conforme  c'est-à-dire  pour  une  posi- 
tion  angulaire  du  barillet  différente  de  la  position  de 
verrouillage. 

Dans  le  document  FR-A-2  465  055,  ces  moyens 
sont  constitués  d'une  lame  épaisse  comportant  deux 
tenons  destinés  à  coopérer  avec  le  corps  de  la  serru- 
re  et  deux  doigts  radiaux  coopérant  avec  le  barillet 
pour  une  position  angulaire  différente  de  la  position 
de  verrou  illage,  lad  ite  lame  épaisse  pouvant  coul  isser 
radialement  dans  le  corps  de  la  serrure  sous  l'action 
d'un  ressort. 

La  présente  invention  vise  à  perfectionner  un  dis- 
positif  du  type  précité,  en  particulier  pour  en  rendre  la 
fabrication  automatisable. 

La  présente  invention  résout  ces  problèmes  et 
propose  à  cet  effet  un  dispositif  de  verrouillage  d'une 
serrure  dans  son  support,  ladite  serrure  comportant 
un  corps  présentant  un  alésage  dans  lequel  tourillon- 
ne  un  barillet,  le  dispositif  comprenant  en  outre  une 
lame  épaisse  disposée  longitudinalement  dans  le 
corps  et  coulissant  radialement  dans  un  premier  évi- 
dement  radial  située  en  vis-à-vis  d'une  lumière  du 
support  sous  l'action  d'un  moyen  élastique,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  moyen  est  constitué  d'un  ressort 
en  épingle  dont  l'extrémité  libre  d'une  de  ses  bran- 
ches  présente  une  patte  de  maintien. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  la  lame  comporte  une  ouverture  centrale  en 

vis-à-vis  d'un  logement  radial  du  corps  destiné 
au  passage  des  branches  du  ressort 

-  le  corps  présente  un  second  évidement  radial 
adjacent  au  premier  évidement  radial  destiné 
au  logement  de  la  patte  de  maintien  du  ressort 

-  la  lame  présente  une  face  supérieure  sur  la- 
quelle  est  ménagé  un  pan  incliné 

-  lors  de  l'introduction  de  la  serrure  dans  son 
support,  la  lame  pénètre  dans  une  rainure  lon- 
gitudinale  du  barillet,  en  prolongement  de  l'évi- 
dement  pour  une  position  angulaire  du  barillet 
différente  de  la  position  de  verrouillage. 

L'invention  sera  mieux  comprise  avec  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  en  regard  des  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
5  axiale  d'une  serrure  comportant  un  dispositif 

de  verrouillage  selon  l'invention  en  position  de 
verrouillage  ; 

-  la  figure  2  est  une  coupe  suivant  la  ligne  A  de 
la  figure  1  ; 

10  -  la  figure  3  est  une  vue  d'un  ressort  utilisé  dans 
le  dispositif  suivant  l'invention. 

L'exemple  de  réalisation  décrit  est  relatif  à  un  an- 
tivol,  du  type  appelé  cartouche,  c'est-à-dire  dans  le- 
quel  le  corps  1  0  de  la  serrure  est  constitué  par  le  boî- 

15  tier  de  l'antivol  (non  représenté),  lequel  est  enfermé 
dans  un  manchon  ou  support  12. 

Dans  l'exemple  représenté  le  corps  10  présente, 
côté  introduction  d'une  clé  1  8,  une  première  collerette 
cylindrique  20  raccordée  à  l'extrémité  opposée  à  une 

20  seconde  collerette  22  par  quatre  branches  radiales  24 
formant  en  leur  centre  un  fût  cylindrique  26  compor- 
tant  un  alésage  longitudinal  14,  dans  lequel  tourillon- 
ne  un  barillet  cylindrique  16. 

Dans  l'une  des  branches  24  du  corps  10  est  mé- 
25  nagé  un  premier  évidement  radial  28  limité  vers  l'in- 

térieur  par  le  barillet  16  et,  vers  l'extérieur,  par  la  sur- 
face  intérieure  du  support  12. 

Adjacent  au  premier  évidement  radial  28,  est  mé- 
nagé  un  second  évidement  radial  30  limité  vers  l'ex- 

30  térieur  par  la  surface  intérieure  du  support  12  et,  vers 
l'intérieur,  par  la  surface  extérieure  du  fût  cylindrique. 

La  branche  24  contenant  les  évidements  radiaux 
28,30  présente  un  logement  radial  32  de  section 
carrée  débouchant,  d'une  part,  à  l'extérieur  de  la 

35  branche  24  et,  d'autre  part,  dans  le  premier  évide- 
ment  radial  30. 

Une  lame  épaisse  34  est  logée  longitudinalement 
dans  l'évidement  radial  28.  Cette  lame  comporte  une 
ouverture  centrale  36  dont  la  forme  et  les  dimensions 

40  sont  identiques  à  la  section  du  logement  radial  32. 
La  face  inférieure  38  de  la  lame  épaisse  34  est 

plane  et  sa  face  supérieure  40  présente  un  pan  incliné 
42. 

Le  dispositif  de  verrouillage,  selon  l'invention, 
45  comporte,  associé  à  la  lame  épaisse  34  un  moyen 

élastique  44  de  maintien  de  la  plaquette  34  dans  l'évi- 
dement  radial  28. 

Ce  moyen  est  constitué  d'un  ressort  44  (figure  3), 
en  forme  d'épingle,  présentant  deux  branches  infé- 

50  rieure  46  et  supérieure  48,  la  branche  supérieure  48 
comportant  à  son  extrémité  libre  une  patte  de  main- 
tien  50  perpendiculaire  à  la  branche  48. 

A  la  figure  3,  on  a  représenté  le  ressort  44  en 
traits  pleins  à  l'état  de  travail  et  en  traits  mixtes  la  po- 

55  sition  48'  que  présente  la  branche  48  à  l'état  libre  ou 
de  repos. 

Dans  le  barillet  16  est  agencée,  en  vis-à-vis  de 
l'évidement  28,  une  rainure  longitudinale  52  qui,  dans 
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la  position  de  verrouillage  du  barillet  16,  ne  se  trouve 
pas  dans  le  prolongement  de  l'évidement  28  comme 
représenté  en  traits  pleins  (figure  2). 

Le  fonctionnement  d'un  tel  dispositif  est  le  sui- 
vant. 

On  introduit  la  lame  34  dans  l'évidement  radial  28 
du  corps  1  0  de  la  serrure,  celui-ci  étant  de  préférence 
pré-équipé  de  son  barillet  16. 

On  introduit  ensuite  les  deux  branches  46,48  du 
ressort  44  dans  le  logement  radial  32,  puis  dans  l'ou- 
verture  centrale  36  de  la  lame  34  de  manière  à  ce  que 
la  patte  de  maintien  50  vienne  se  loger  dans  le  second 
évidement  30.  Dans  cette  position,  représentée  en 
particulier  figure  2,  la  branche  48  du  ressort  44  est 
sous  tension  et  repousse  la  lame  34  vers  l'extérieur 
du  corps  10  tout  en  la  maintenant  prisonnière  dudit 
corps  par  la  patte  50. 

Avant  de  mettre  en  place  la  serrure  dans  son  sup- 
port  12,  on  fait  tourner  le  barillet  16  avec  une  clé 
conforme  18  de  manière  à  ce  que  la  rainure  longitu- 
dinale  52  se  trouve  dans  le  prolongement  de  l'évide- 
ment  28  comme  représenté  en  pointillés  (figure  2) 
sous  la  référence  52'. 

Lorsque  l'on  introduit  la  serrure  dans  son  sup- 
port,  la  coopération  du  pan  incliné  42  de  la  face  su- 
périeure  40  de  la  lame  34  avec  la  surface  intérieure 
du  support  12  oblige  la  lame  34  à  opérer  un  mouve- 
ment  de  haut  en  bas  sur  les  figures  de  manière  à  ce 
que  la  face  inférieure  38  de  la  lame  34  pénètre  dans 
la  rainure  52  du  barillet  16.  La  lame  34  occupe  alors 
la  position  représentée  en  traits  mixtes  sur  la  figure  1  . 

Lorsque  la  serrure  est  introduite  dans  le  support 
12,  la  lame  34  se  trouve  dans  le  prolongement  d'une 
lumière  radiale  54  ménagée  dans  ledit  support  12. 

La  branche  48  du  ressort  44  repousse  la  lame  34 
vers  le  haut  de  manière  à  ce  qu'elle  vienne  s'enclen- 
cher  dans  la  lumière  54. 

Ces  différentes  opérations  sont  facilement  auto- 
matisables  et  on  appréciera  en  particulier,  qu'après 
mise  en  place  du  ressort  44,  la  lame  34  est  auto- 
maintenue  dans  le  corps  10  notamment  pendant  l'in- 
troduction  de  la  serrure  dans  son  support  12. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite 
pas  aux  formes  de  réalisation  décrites  et  représen- 
tées  mais  englobe  toute  variante  que  l'homme  de  l'art 
pourrait  y  apporter. 

En  particulier  la  réalisation  décrite  est  relative  à 
un  antivol  à  cartouche  mais  l'invention  peut  tout  aussi 
bien  s'appliquer  à  tous  les  types  de  serrures  à  baril- 
let,  qu'elles  soient  destinées  à  un  antivol  de  direction 
ou  tout  autre  moyen  de  fermeture,  tel  qu'un  verrou  de 
portière  par  exemple. 

Revendications 

1)  Dispositif  de  verrouillage  d'une  serrure  dans 
son  support  (12),  ladite  serrure  comportant  un  corps 

(10)  présentant  un  alésage  (14)  dans  lequel  tourillon- 
ne  un  barillet  (16),  le  dispositif  comprenant  en  outre 
une  lame  épaisse  (34)  disposée  longitudinalement 

5  dans  le  corps  (10)  et  coulissant  radialement  dans  un 
premier  évidement  radial  (28)  située  en  vis-à-vis 
d'une  lumière  (54)  du  support  (12)  sous  l'action  d'un 
moyen  élastique  (44),  caractérisé  en  ce  que  ledit 
moyen  est  constitué  d'un  ressort  en  épingle  (44)  dont 

10  l'extrémité  libre  d'une  de  ses  branches  (48)  présente 
une  patte  de  maintien  (50). 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  lame  (34)  comporte  une  ouverture  cen- 
trale  (36)  en  vis-à-vis  d'un  logement  radial  (32)  du 

15  corps  (10)  destiné  au  passage  des  branches  (46,48) 
du  ressort  (44). 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  corps  (10)  présente  un  second  évide- 
ment  radial  (30)  adjacent  au  premier  évidement  radial 

20  (28)  destiné  au  logement  de  la  patte  de  maintien  (50) 
du  ressort  (44). 

4)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  lame  (34)  présente  une  face  supérieure 
(40)  sur  laquelle  est  ménagé  un  pan  incliné  (42). 

25  5)  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que,  lors  de 
l'introduction  de  la  serrure  dans  son  support  (10),  la 
lame  (34)  pénètre  dans  une  rainure  longitudinale  (52) 
du  barillet  (16),  en  prolongement  de  l'évidement  (28) 

30  pour  une  position  angulaire  du  barillet  (16)  différente 
de  la  position  de  verrouillage. 
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